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Cycle du portfolio d’APC : Étapes 
requises et calendrier recommandé

Le diagramme ci-dessous montre les étapes requises et les échéances mensuelles recommandées pour chaque cycle du portfolio d’APC 
d’un an. Les étapes du cycle du portfolio d’APC requises sont également indiquées dans l’Avis sur les exigences du programme d’APC.

Étapes requises 

Cycle du portfolio d’un an

1. Remplir l’Outil de réflexion et de 
planification.

2. Participer à des activités et expériences 
d’apprentissage.

3. Documenter vos progrès et votre 
apprentissage dans le Dossier 
d’apprentissage professionnel.

4. Réfléchir à vos activités et objectifs, et à 
votre apprentissage.

5. Déclarer avoir respecté les exigences 
de l’APC pour l’année écoulée lors du 
renouvellement annuel.

Conserver les composantes du portfolio et 
votre documentation pendant deux ans suivant 
leur achèvement.

Calendrier d’échéances recommandé

1er et 2e mois

• Remplir votre Outil de réflexion et de planification. 

3e et 10e mois

• Participer à vos activités et expériences d’apprentissage.

• Compléter la section A de votre Dossier d’apprentissage 
professionnel continu au fur et à mesure que vous participez à 
des activités et expériences d’apprentissage.

11e et 12e mois

• Rassembler votre documentation et compléter la section B de 
réflexion dans votre Dossier d’apprentissage professionnel.
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https://www.college-ece.ca/wp-content/uploads/2022/04/2022_CPL_Notice_of_Requirements_FR_Approved.pdf



